
INVITATION.
FORMATION.

BOIS CONSTRUCTION. 

« Construction & commande publique : 
Comment oser le bois local ? » 

Mercredi 21 juin 2017, 8h45-17h30 et 17h30-19h00
     à Limoges (87) - Chéops 87

# VOUS ÊTES :

  

# PROGRAMME : 

  8H45.

  14H00.   

  17H30.   

  12H30.   

Accueil à la délégation Limousin du CNFPT - Chéops 87 - 55, rue de l’Ancienne École Normale d’Instituteurs - 87000 Limoges

Déjeuner libre - Un self-service sera à la disposition des participants (repas à la charge des participants entre 11 et 14 € environ)

En option : une visite de chantier sera organisée de 17h30 à 19h00 (à confirmer)

• Connaître les principales caractéristiques du 
matériau bois et de l’offre locale,

• Appréhender l’utilisation du bois en extérieur dès 
la conception pour anticiper la maintenance et 
l’entretien des ouvrages,

• Connaître les possibilités de recours au bois local 
dans la commande publique. 

Pourquoi construire en bois ? 
Quelques arguments contre les idées reçues. Quelques données sur la filière Forêt Bois limousine. 
Par Hugues Petit-Etienne, ingénieur bois construction, BoisLim (19)

Approche technique de la durabilité en extérieur des ouvrages en bois locaux
Comment appréhender l’utilisation du bois en extérieur (bardages, menuiseries), dès la conception pour anticiper la 
maintenance et l’entretien. Quelles solutions, avec ou sans traitement ? Quelle place pour les bois locaux ?
Par Olivier Gaujard, consultant, fondateur du Bureau d’Etudes Bois GAUJARD TECHNOLOGIES (84)

Ateliers d’approfondissement avec mise en situation (au choix) :
1) Comment orienter vers le recours au bois local en s’appuyant sur des spécificités techniques et l’intégration d’exigences 
sociales et environnementales dans les marchés publics ?
Par Michael Perez, consultant expert en Marchés Publics et Stratégie Commerciale, BtoG (Bruxelles)
2) Comment garantir le recours au bois local en s’appuyant sur un marché de fourniture de la matière première ou une marque 
collective de certification des bois ?
Par Félicie Dufourmantelle et Stéphanie Benoist, Union Régionale des Communes Forestières (87)

Comment construire en bois local dans la commande publique avec la nouvelle réglementation relative aux 
marchés publics ? Approche juridique 
Par Michael Perez, consultant expert en Marchés Publics et Stratégie Commerciale, BtoG (Bruxelles)

Techniciens des collectivités chargés des projets 
de construction et rénovation, agents chargés de la 
commande publique, acteurs de la construction publique.

# OBJECTIFS : 

Aujourd’hui, avec les enjeux de réduction de nos 
consommations énergétiques et de notre empreinte 
environnementale, le secteur du bâtiment est en pointe 
pour contribuer massivement à cet effort de sobriété et 
d’efficacité. 
Pour répondre à ces ambitions, le bois est l’une des 
réponses les plus pertinentes pour construire ou rénover 
des bâtiments durables et économes. De plus, construire 
en bois local, c’est également participer au développement 
économique de votre territoire.
Cependant, le recours au bois, qui plus est local, nécessite 
d’appréhender le matériau, de connaître l’offre et les 
méthodes de prescription pour ne pas déroger à la 
règlementation des marchés publics.
C’est dans ce contexte que BoisLim et le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT) s’associent pour vous proposer une journée 
de formation avec l’appui d’experts sur le sujet.

©BoisLim



# INFOS PRATIQUES : 

# CONTACT BOISLIM (pour les autres participants) :# CONTACT CNFPT (pour les agents territoriaux) :

Inscriptions GRATUITES & OBLIGATOIRES - Selon les places disponibles
Date limite : mercredi 24 mai 2017

Pour les agents territoriaux : 

Inscriptions via le site d’inscription en ligne du CNFPT. Code 
session : LQ113 001 (demander le code d’identification de 
votre collectivité à votre service formation si nécessaire).
L’inscription vaut inscription définitive. Il n’y aura pas de 
convocation. Les frais de déplacement sont à la charge 
des participants ou de leur collectivité. Une attestation 
de présence sera délivrée en fonction des émargements.

BoisLim Interprofession Forêt Bois Papier Limousin
Hugues PETIT-ETIENNE - Délégué et Prescripteur Bois Construction
Tél : 05 55 29 22 73 / 06 38 11 58 97
hugues.petit-etienne@boislim.fr
www.boislim.fr / www.constructionboislimousin.com

CNFPT Région Nouvelle-Aquitaine - Délégation du Limousin
Hélène FAYARD - Conseillère Formation
Tél : 05 55 30 08 70
helene.fayard@cnfpt.fr
www.cnfpt.fr

CNFPT - Délégation Limousin - Chéops 87 - 55, rue l’Ancienne École Normale d’Instituteurs - 87000 Limoges# ACCÈS : 

Journée organisée 
avec le soutien de : 

BULLETIN.
D’INSCRIPTION.

Un bulletin d’inscription par personne

« Construction & commande publique : 
Comment oser le bois local ? » 

Mercredi 21 juin 2017, 8h45-17h30 et 17h30-19h00
     à Limoges (87) - Chéops 87

Pour les autres participants : 

Inscriptions via ce formulaire à retourner à BoisLim 
(cf. contact ci-dessous) 

ou inscriptions EN LIGNE : 

# VOS COORDONNÉES :

Prénom, Nom :

Société / Organisme :

Type d’activité : 

Adresse : 

SIRET : 

Courriel : 

Participera à la formation « Construction et commande publique » le 21 juin 2017

Restera sur place pour déjeuner

APE : 

Téléphone : 

# VOTRE INSCRIPTION : 

CLIQUEZ ICI

CLIQUEZ ICI

https://inscription.cnfpt.fr/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfIueIJBE_X8s5IBWujjBGb8Pww9XN-sjzlFcM9LMtmy-EA8A/viewform?usp=sf_link
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